
 

Conditions d’entrée :  

 Avoir 60 ans minimum,  

 Être autonome et assurer seul ou avec une aide les actes 
de la vie quotidienne. 

 

TARIFS 2020 

 

Hébergement personne seule    21.47 € / jour 

Hébergement couple     23.62 € / jour 

Possibilité de faire une demande d’allocation logement ou une demande d’aide sociale au 
CCAS. 

Repas résident                  10.00 € 

Repas visiteur                  12.00 € 

Potage                   1.00€ 

 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Résidence Autonomie 

Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

au 03 81 56 25 55 

residence.autonomie@valdahon.com 
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Présentation de l’établissement 

La Résidence Autonomie Denise Viennet est un établissement public qui a 
pour vocation d’accueillir des personnes âgées valides et autonomes. La 
résidence propose un cadre de vie sécurisant, proche des commerces et des 
services favorisant ainsi les contacts avec l’extérieur. 

L’établissement est composé d’espaces communs et d’appartements privatifs 
où les résidents y sont chez eux. Ils les meublent avec leur propre mobilier. 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POURQUOI VIVRE EN  
RESIDENCE AUTONOMIE ? 

 
La Résidence Autonomie offre une 
formule à mi-chemin entre le domicile 
et l’entrée en structure médicalisée. 
Occuper un logement de la Résidence 
permet de vivre dans un lieu sécurisé. 
Dans sa vie quotidienne, la personne 
reste autonome, libre de ses horaires 
et de ses allées-venues. Elle peut 
continuer de recevoir ses amis et ses 
proches ; rompt son isolement grâce à 
la présence des autres occupants de la 
Résidence et de la proximité du centre-
ville (avec ses services, ses 
commerces, ses activités…). 
Vivre au sein de la Résidence 
Autonomie c’est aussi avoir accès à des 
services collectifs : restauration, 
animations, téléalarme. 

 

 

La Résidence est composée de 34 
studios de 35 m2, sur 4 étages avec 
ascenseur. 

Chaque appartement est composé 
d’une entrée avec placard, d’une 
pièce principale avec un coin cuisine 
équipé de plaques électriques, d’un 
four et d’un réfrigérateur. La salle 
d’eau est sécurisée avec des barres de 
maintien et un siège pour la douche. 

 

De nombreux espaces communs 
facilitent les liens entre les 
résidents (salle commune et 
d’animation, petits salons, 
bibliothèque…). En été, la terrasse 
est également très appréciée.            

 

LA RESTAURATION  
Un service de restauration est assuré en 
salle le midi du lundi au samedi. Il est 
également possible de commander un 
potage pour le soir et un repas pour le 
dimanche et les jours fériés. 

La famille et les amis sont les bienvenus 
pendant les repas.  

 

LES ANIMATIONS  

Un programme d’activités conviviales est proposé 
chaque semaine par une animatrice en 
gérontologie : gym douce, atelier mémoire, 
bricolage, sorties, anniversaire des résidents, 
rencontres intergénérationnelles… 

Ponctuellement la structure fait appel à des 
intervenants extérieurs : musicien, sophrologue, 
musicothérapeute… 

Un mercredi par mois les bénévoles de 
l’association des amis et parents du Foyer 
Logement viennent proposer des activités. 

LA SECURITE  

A l’entrée de la Résidence, un interphone permet de 
s’assurer de l’identité des visiteurs. 

La téléalarme, système de sécurité, permet de joindre 
le personnel d’astreintes 7j/7 et 24h/24 en cas de 
besoin. 

 

 


